
 

Loi 
(8180) 

modifiant la loi sur les services de taxis (H 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi sur les services de taxis, du 26 mars 1999, est modifiée comme suit : 
 
Art. 39 Commission de suivi (nouveau) 
Le Conseil d’Etat nomme, pendant une durée de deux ans, une commission de 
suivi de l’application de la loi, présidée par un représentant du Département 
de justice et police et des transports, formée de représentants des milieux 
professionnels intéressés. 
 
Article 2 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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